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Résumé du rapport

Le présent rapport examine la situation de la primauté du droit au 
Tibet1, notamment la question relative à l'autodétermination et à d'autres 
droits collectifs, aux droits économ iques, sociaux ou culturels et aux 
droits civils et politiques. Bien que le rapport porte sur toute la période 
qui a suivi l'invasion du Tibet central par la Chine en 1950, il est plus 
particulièrement axé sur les événements de ces dernières années.

Le rapport constate que la répression au Tibet a systématiquement 
augmenté depuis la tenue en 1994 du troisième Forum national de travail 
sur le T ibet, conclave clé au cours duquel des hauts fonctionnaires 
dénoncèrent l'influence du Dalai Lama en exil, principal personnage du 
bouddhisme tibétain, comme étant à l'origine de l'instabilité au Tibet, et 
élaborèrent une nouvelle stratégie pour cette région. Le Forum préconisa 
une p o litiq u e de d évelop p em en t économ iqu e rap id e, com p renant 
l'in s ta lla tio n  d 'u n  p lus grand n om bre de C hin ois dans la  R ég ion  
autonome du Tibet (RAT) et le lancem ent d'une cam pagne destinée à 
mettre un terme à l'influence du Dalai Lama et à réprimer la dissidence. 
Les conclusions du Forum incluaient une ̂ surveillance plus vigilante de 
l'activ ité religieuse et une cam pagne de dénigrem ent contre le TJalai 
Lama sans précédent depuis la Révolution culturelle, une multiplication 
cfes arrestations politiques, une su rveillance renforcée des dissidents 
politiques potentiels et une répression plus sévere des protestations, 
même celles ayant un caractère non politique.

Depuis le début de 1996, la répression a franchi un nouveau palier 
au Tibet, se tradu isant par une cam pagne intensive de rééducation 
menée dans les monastères où les moines furent informés qu'ils devaient 
signer un acte d'allégeance ou s'exposer à l'expulsion, par une censure 
de toute information émanant du Tibet, par la condamnation d'un grand 
chef religieux et par l'interdiction d'exposer dans des lieux publics le

1 Le terme "T ibet", au sens où il est employé dans le présent rapport, 
désigne le Tibet "ethnographique" et englobe l'ensem ble du plateau 
tibétain, y compris ce que l'on appelle aujourd'hui la Région autonome du 
Tibet (RAT) et les parties des provinces chinoises limitrophes de Qinghai, 
de Sichuan, de Gansu et du Yunan habitées par des Tibétains. Dans l'usage 
de la Chine, le terme "Tibet" désigne uniquement la partie du Tibet 
"ethnographique" actuellement comprise dans la RAT.
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portrait du Dalai Lama. Le petit garçon de huit ans désigné par le Dalai 
Lama comme l'incarnation du Panchen Lama, deuxième personnage le 
plus im portant dans la hiérarchie bouddhiste au Tibet, est toujours en 
détention. Dans le même temps, les dirigeants chinois ont engagé une 
campagne contre certains aspects de la culture tibétaine considérés à la 
fo is  com m e un fre in  au d év e lo p p e m en t et com m e d es re la is  au 
nationalisme tibétain. C 'est ainsi qu'en 1997 le bouddhisme a été qualifié 
de "culture étrangère".

Ces violations des droits de l'hom m e et attaques contre la culture 
tibétaine sont enracinées dans le déni du droit le plus fondamental du 
peuple tib éta in  -  l e dxmt à l'a u to d é tefmrHriation. C 'est dans le  but 
d'asseoir une dom ination étrangère et im populaire que la Chine s'est 
engagée à supprimer la dissidence nationaliste tibétaine et à neutraliser la 
culture tibétaine. C 'est dans le but de coloniser des sujets contre leur 
volonté que la Chine a encouraeé et facilité Finstallation de Chinois à 
l'intérieur du Tibet, où ils ont la haute main sur la politique, la sécurité ef 
"féconomie! ’ ' ’

Autonomie
L 'a u to n o m ie  n om in ale  acco rd ée à la RA T et aux au tres zones 

autonom es du Tibet par la C onstitution et les lois de la République 
p o p u la ire  de C hin e est lim ité e , de m êm e qu e la  p lu p a rt des 
pouvoirs locaux sont tr ibu taires de la vo lonté du pou voir central. 
Le contrôle réel qu 'exercent les T ibétains sur leurs propres affaires 
est d 'autant plus réduit qu'ils subissent la dom ination centralisée du 
Parti com m uniste ch inois (PCC) et sont exclus d 'u ne partic ip ation  
significative à la gestion des affaires régionales et locales. Dans les cas 
où des Tibétains sont en position d 'exercer une autorité nom inale, ils 
sont sou ven t p lacés sous la tu te lle  de fon ctio n n aires ch inois plus 
p u issa n ts . C h aq u e o rg an e  lo c a l est co n trô lé  p ar u n  co m ité  du 
PCC ou par un "g ro u p e  d ir ig e a n t"  d on t le  fo n ctio n n e m en t est à 
l'opposé des concepts d'autonomie. L'armée et la police sont dominées 
par les C hinois. B ien que, h istoriq u em en t, le T ibet a it souvent été 
divisé, l'au ton om ie tibétaine est égalem ent affaib lie  par le partage 
actuel du territoire tibétain qui confine la majorité des Tibétains hors de 
la RAT et dans quatre provinces chinoises où ils constituent de petites 
minorités.
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Menaces contre l'identité et la culture tibétaines
En 1959, l'Assemblée générale des Nations Unies avait lancé un appel 

"en faveur du respect des droits fondamentaux du peuple tibétain et de 
sa vie cu lturelle et religieuse p rop re". En 1961 et 1965, l'A ssem blée 
générale avait de nouveau déploré "la suppression de la vie culturelle et 
re lig ie u se  p ro p re s"  au p eu p le  tib é ta in . E n co re  en 1991 , la  Sou s- 
com m ission de la lutte contre les m esures d iscrim inatoires et de la 
protection des minorités de la Commission des droits de l'hom m e des 
Nations Unies se disait "[p]réoccupée devant les nouvelles persistantes 
faisant état des violations de droits de l'homme et libertés fondamentales 
qui m enacent la culture, la religion et l'identité nationale propres au 
peüplëTîbétaïn^ ' ™

A ujourd'hui, certaines politiques chinoises, comme celles décrites 
dans les paragraphes qui suivent, continuent de saper ou menacent de 
saper les éléments distinctifs de l'identité et de la culture tibétaines.

Transfert de populations
Depuis 1950, se poursuit au Tibet un afflux im portant de Chinois 

imputable à plusieurs facteurs, tels que la politique et les programmes 
poursuivis par le gouvernement et se matérialisant par l'installation de 
Chinois, en particulier des cadres et des professionnels, dans la RAT et 
d'autres régions tibétaines ; l'encouragement de la migration volontaire ; 
l 'e n v o i au T ib e t de tra v a ille u rs  n on  q u a lifié s  d ans le  cad re  de 
program m es de con stru ction  réalisés par des u nités de trav ail ; la 
migration tributaire du marché pour les Chinois ordinaires. De nouvelles 
villes chinoises ont été créées. D es centres urbains tibétains ont été 
sinisés. Au Tibet oriental, des terres tibétaines ont été appropriées pour 
l'agriculture. Partout où ils se sont installés, les Chinois dom inent le 
com m erce et occupent le centre des stratégies de développem ent. Le 
quatrième Forum du travail de 1994 a entériné et accéléré le transfert de 
Chinois dans la RAT. Selon des estimations, les Chinois constitueraient 
aujourd'hui le tiers de la population totale de toutes les zones ayant le 
statut de zones autonomes tibétaines (contre 6 à 10 % en 1949) et 12 à
14 % de la population de la RAT (contre 0,1 % en 1949).

Patrimoine culturel du Tibet
Un élément clé de l'unicité de la culture du Tibet a été fragilisé au 

cours des premières années de la domination chinoise, par la destruction
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du systèm e m on astiq u e. Ce p ro cessu s s 'e s t  p o u rsu iv i p en d an t la 
R évolution cu ltu relle  avec la d estru ction  physiqu e d 'éd ifices et de 
monuments religieux uniques du Tibet et l'agression contre l'identité 
culturelle des citoyens tibétains. À la fin de la Révolution culturelle, la 
culture tibéta in e avait subi une d évastation  p h y sique et m atérielle 
visïBîê ~  des m illiers dé "monastères que co m p ta itle  Tibet, seule une 
poignée avait survécu. Depuis 1979. le gouvernem enLchm ois accorde 
une liberté culturelle lim iteeàu  ITbet et de nombreux monastères ont été 
partiellement restaurés^ Cependant, les activités culturelles tolérées sont 
limitées et vidées de tout contenu nationaliste. La modernisation entamée 
par la Chine depuis 1979 a détruit une grande partie de ra rc n g jç ture 
traditioriheÏÏeséculaire ti bêtaTne qui survivaitdans les zones urbaines. À 
L hassa, "3F n om b reu ses m aisons tibétaines ont été dém olies et des 
quartiers entiers rasés.

Langue
La prédominance de la langue chinoise dans l'éducation, le commerce 

et l'administration, s'ajoutant à la modernisation généralisée, oblige les 
Tibétains à maîtriser le chinois, ce qui marginalise la langue tibétaine. 
P ra tiq u e m en t tou s les cou rs du seco n d aire  et de l'e n se ig n e m e n t 
supérieur dans la RAT, y compris des matières telles que l'art tibétain, 
sont dispensés en chinois. Des mesures récentes -  prises apparemment à 
la suite de la décision du Parti com m uniste d 'associer l'usage de la 
langue tibétaine au sentiment indépendantiste -  ont imposé l'abandon de 
cours pilotes dispensés en langue tibétaine dans des écoles intermédiaires 
dans la RAT et, plus généralement, abouti à un nouveau recul de l'usage 
de la langue tibétaine dans le système éducatif.

Développement
Le modèle de développement du Tibet, même s'il a été favorable pour 

le Tibet en termes de transfert de technologies modernes (soins de santé. 
transport, communications), a marginalisé les Tibétains en les excluant 

' d 'u n e p a rtic ip a tio n  a ctiv e , la q u elle  est un asp ect in trin sè q u e  du 
développement. La subsistance de la plupart des Tibétains vivant dans 
de petites communautés rurales a été négligée, la Chine ayant peu investi 
dans ce domaine. La pauvreté relative des Tibétains, l'exploitation des 
re ssou rces tib é ta in e s  au p ro fit du d év elo p p em en t de la  C hin e et 
l'installation d 'un nombre considérable de Chinois dans de nouveaux
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cen tres u rb ain s o n t u ne in c id e n ce  n ég ativ e  su r les com m u nau tés 
tibétaines.

Environnement
En quarante ans, l'essentiel de la faune tibétaine a été détruit, une 

partie considérable des arbres de la forêt a été abattue, des bassins 
v ersan ts et des p en tes de co llin es  ont été g agnés p ar l'é ro s io n  et 
l'inondation en aval s'est intensifiée. L'incidence la plus importante de la 
pratique chinoise sur l'environnement est la dégradation généralisée des 
grands pâturages, ce qui a provoqué la désertification de vastes étendues 
qui, jusqu 'à une date récente, constituaient des ressources suffisantes 
pour nourrir aussi bien les troupeaux sauvages que dom estiques.J^a 
dégradation des pâturages a atteint une ampleur telle que, si des mesures 
ne sont pas prisesTrapidement, la survie à long terme de la civilisation 
nomade tibétaine pourrait être remise en cause.

Droits individuels
Rôle du pouvoir judiciaire

Un premier objectif déclaré du système judiciaire dans la RAT est la 
répression  de l'op p osition  tibétaine au régim e chinois. U n pouvoir 
judiciaire soumis au Parti communiste impose ses décisions en matière 
de v io lations des d roits de l'h om m e dans l'en sem b le  de la C hine. 
Cependant, le problème est particulièrement aigu au Tibet en raison de la 
campagne que mène la Chine contre le nationalisme tibétain. La récente 
campagne contre la criminalité baptisée "frapper fort" a impliqué un peu 
plus le pouvoir judiciaire dans la campagne contre le "sécessionnisme". 
De nombreux Tibétains, en particulier les détenus politiques, sont privés 
entre autres des garanties élémentaires d'une procédure régulière.

D roit à l'éducation

Le gou vern em en t ch in o is a accom p li un grand pas en ren d an t 
l'enseignement primaire obligatoire pour les enfants tibétains. Toutefois, 
le système éducatif au Tibet place les enfants tibétains en situation de 
désavantage structurel par rapport aux enfants chinois. L'usage exclusif 
de la langue ̂ h inoise comme support,^ e n s eignem ent dans les ëcüîes 
moyennes et secondaires dans la RAT, le faibïetàüx de scolarisation et le 
taux élevé d'abandons scolaires parmi les Tibétains, la qualité médiocre
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des in sta lla tio n s scola ires et des enseignants affectés au T ibet, les 
difficultés d'accès à l'enseignem ent pour les Tibétains ainsi qu'un taux 
d'analphabétisme dans la RAT qui est le triple de la moyenne nationale, 
sont autant d 'indications d 'une structure discrim inatoire. P lutôt que 
d'instiller chez les jeunes Tibétains le respect de leurs identité culturelle, 
langue et v aleu r p rop res, l'en se ig n em en t est u tilisé  au T ibet pour 
véhiculer un sentiment d'infériorité à l'égard de la culture et des valeurs 
chinoises dominantes.

D roit au logem ent

La destruction  de quartiers tibétains, l'exp u lsion  par la force de 
Tibétains et la dém olition de leurs m aisons, ainsi que la préférence 
accordée aux C hinois en ce qui concerne l'a ttrib u tio n  de nouveaux 
log em en ts, rév èlen t une d iscrim in atio n  m arqu ée à l 'en co n tre  des 
Tibétains dans le domaine du logement.

D roit à la santé

La couverture généralisée en matière de soins de santé primaires et de 
m édecine préventive sont à l'orig ine d'im portantes am éliorations du 
niveau de santé global dans la RAT. L'espérance de vie des Tibétains a 
considérablement augmenté, même si elle reste encore la plus faible de 
tous les groupes dans la République populaire de Chine. Toutefois, le 
taux de m ortalité  des enfants tibétains est trois fo is supérieu r à la 
moyenne nationale en République populaire de Chine et il existe au Tibet 
un grave problèm e de m alnu trition  in fan tile . Le coût et la qu alité 
médiocre des soins primaires ainsi que le manque de personnel de santé 
villageoise qualifiés continuent d'em pêcher les Tibétains de bénéficier 
des normes de santé les plus élevées possibles.

D étention arbitraire

Des Tibétains continuent de faire l'ob jet de détentions durant de 
longues périodes sans accusation ni condamnation pénale parce qu'ils 
ont revendiqué pacifiquement leur indépendance ou ont maintenu des 
liens avec le Dalai Lama. Le nombre dp prisonniers, politiques au Tibet 
aurait augm enté an cours des dernières années (plus de 600 détenus 
aujourd'hui). Le Groupe de travail des Nations Unies sur la détention 
arbitraire a critiqué l'utilisation par la Chine de la notion vague de crimes 
"contre-révolutionnaires" et a vainement demandé auprès de ce pays la
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libération de dizaines de Tibétains détenus en violation des norm es 
in tern ation ales garan tissan t la lib erté  d 'exp ressio n  et la lib erté  de 
religion. La plupart des prisonniers politiques tibétains ont été arrêtés 
pour avoir m an ifesté  p acifiq u em en t. ë S t  ou d istrib u é des trâ cFs, 
communiqué avec des étrangers ou avec le gouvernem ent tibétain gn 
exil^ ou d éten u  des d o cu m en ts fa v o ra b le s  à l ' in d ép en d ance. Les 
re lig ieu ses rep résen ten t entre u n  quart et un tiers des p risonniers 
politiques connus. En 1997, la Chine a remplacé le concept de "contre- 
révolution" par celui tout aussi élastique "d 'atteinte à la sécurité de 
l'É ta t" en y ajoutant une d isposition visant spécifiquem ent les actes 
"tendant à diviser la nation".

Torture

La torture et le mauvais traitement des détenus sont généralisés au 
Tibet. L 'utilisation d'aiguillons à bétail électriques contre des détenus 
politiques sem ble être une pratique courante. La torture et d 'autres 
formes de mauvais traitements sont pratiquées dans les commissariats de 
police au moment de l'arrestation, pendant l'acheminement vers les lieux 
de détention, dans les centres de détention et dans les prisons. Les 
méthodes de torture appliquées au Tibétains, telles qu'elles sont attestées 
par des docum ents, com prennent l'u tilisation  de chaînes, de bâtons 
clo u tés et de b arres  de fer p ou r b a ttre  les d éten u s, l'a p p lic a tio n  
d 'a igu illon s à b éta il électriqu es sur des parties sensibles du corps, 
notamment les organes génitaux et la bouche, la pendaison par les bras 
attachés derrière le dos et l'exp osition  à l'eau  froide ou à de basses 
tem pératures. Les fem m es, en particulier les religieuses, auraient été 
so u m ises  à ce rta in e s  d es p ires  to rtu re s  à co n n o ta tio n  se x u e lle , 
notamment le viol perpétré au moyen d'aiguillons à bétail électriques et 
des sévices corporels sur les seins.

Exécutions extrajudiciaires ou arbitraires

Il n 'y  a eu aucune nouvelle confirmée faisant état de fusillades contre 
des personnes manifestant pacifiquement depuis les manifestations et les 
troubles de 1987 à 1989, au cours desquels des dizaines de Tibétains, y 
compris de nombreuses personnes m anifestant pacifiquem ent, ont été 
tués par balles. Des décès non élucidés de prisonniers politiques, dont de 
jeunes religieuses, ont eu lieu dans les prisons tibétaines au cours des 
dernières années et seraient survenus à la suite d'actes de torture ou de 
n ég lig e n ce . L es co n d am n atio n s à la p e in e  de m ort au T ib et -  34
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exécutions capitales auraient été accomplies dans la RAT en 1996 -  sont 
prononcées sans aucune des garanties auxquelles on a droit dans une 
procédure régulière ou un procès équitable.

Liberté d'expression

La liberté d'expression est sévèrement limitée au Tibet. L'expression 
du nationalism e politique n 'est pas tolérée. D es com ités de quartier 
identifient les opposants et instillent la "pensée conforme". Des Tibétains 
sont arrêtés et emprisonnés ou condamnés à la rééducation par le travail 
forcé, parce qu'ils ont exprimé pacifiquement leurs opinions politiques. 
Les informations qui arrivent au Tibet en provenance de l'extérieur ou les 
in fo rm atio n s ém anan t du T ib et son t é tro item e n t su rv eillées . Les 
restrictions ont été intensifiées au cours des dernières années dans le 
cadre de la cam pagne contre la crim inalité baptisée "frap p er fo rt", 
l'interdiction d'exposer sur les lieux publics des portraits du Dalai Lama 
et la campagne de rééducation dans les monastères.

Liberté de religion

La religion bouddhiste tient une place prépondérante dans la vie du 
pëuple tibétain. Toutefois, on constate une ingérence dans la liberté et 
l ’activité religieuses des Tibétains. Les monastères sont placés sous la 
tutelle du gouvernement local et des organes du Parti, des cellules de 
travail du Parti et des sections de la police. Chaque monastère est régi par 
un Comité démocratique de gestion (CDG).

D epuis le Forum  de 1994 au cours duquel le Parti avait dénoncé 
l'influence du Dalai Lama et la "clique du Dalai" comme étant la cause de 
l'instabilité au Tibet, le bouddhisme tibétain fait l'objet d'une surveillance 
et d'une vigilance constantes. La domination du Parti sur les CDG a été 
ren forcée . L 'in te rd ic tio n  de con stru ire  des éd ifices re lig ieu x  sans 
au to risa tio n  o ffic ie lle  et la lim ita tio n  du nom bre de m oines et de 
re lig ieu ses  p ar m o n astère  so n t ap p liq u ées p lu s rig o u reu sem en t. 
L'examen présidant à l'admission de moines et de religieuses a été rendu 
plus contraignant et les moines et religieuses sont sommés de dénoncer le 
Dalai Lama.

Le g o u v ern e m en t ch in o is  s 'e s t  serv i de la  re ch erch e  de la 
réincarnation du Panchen Lam a pour intensifier sa cam pagne visant 
à n eu traliser l'in flu en ce  re lig ieu se  et p o litiqu e du D alai Lam a. Le 
moine supérieur qui participait au processus de sélection a été détenu
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et condam né plus tard. Le m onastère du Panchen Lam a a été vidé 
et, pour tester leur loyauté, des cadres et des chefs religieux tibétains 
on t été m is en d em eu re de d én o n cer l 'in g é re n ce  du D ala i Lam a 
dans le choix du Panchen Lama et d'accepter pour Panchen Lama celui 
que les Chinois avaient choisi pour eux. Une interdiction d'exposer des 
portraits du D alai Lam a dans les lieux publics a été suivie, quelques 
temps après, d'une interdiction momentanée de détenir son portrait à 
titre privé.

Une "campagne d'éducation patriotique" a été entamée en 1996 dans 
les monastères et se poursuit encore. Des cellules de travail renforcées ont 
été dépêchées dans les principaux monastères pour soumettre les moines 
à des séances intensives de rééducation au cours desquelles ceux-ci sont 
invités à dénoncer le D alai Lam a. Des centaines de m oines ont été 
contraints d'abandonner leurs monastères, tandis qu'au moins 90 autres 
m oines ont été arrêtés au m otif qu 'ils ont perturbé le processus de 
rééducation. Un monastère a été bombardé par des soldats chinois qui 
ont tué une personne et blessé trois autres.

Liberté de réunion

Les m anifestations p olitiqu es pacifiques sont systém atiquem ent 
dispersées en quelques m inutes et les participants arrêtés et souvent 
battus, dans le cadre d'une politique délibérée visant à réprimer toute 
manifestation du sentiment indépendantiste. Ces dernières années, même 
des m an ifestation s de p ro testation  à caractère économ ique ont été 
violemment réprimées.

Contrôle démographique

Bien que le Tibet ait une faible démographie et une faible densité de 
population, la Chine limite le nombre d'enfants que les femmes tibétaines 
sont autorisées à avoir, même si cette limitation n'est pas appliquée aussi 
sévèrement qu'elle l'est à l'égard des femmes chinoises. Cette limitation, 
qu i v arie  d 'u n e  zone à u ne au tre , est ap p liq u ée p ar l'im p o sitio n  
d'amendes obligatoires, d'avortements provoqués et de stérilisations, au 
mépris d'un grand nombre de droits reconnus par la loi et, parfois, avec 
des conséquences négatives pour la santé des femmes. Les enfants "non 
autorisés" sont couramment l'objet de discrimination, en ce qui concerne 
leur accès à l'éducation et aux autres avantages et droits.

Il
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Statut juridique du Tibet

Le Tibet central -  la partie du Tibet gouvernée par Lhassa -  avait, 
entre 1913 et 1950, un statut d'État au sens où on l'entend généralement 
en droit international. En 1950, le Tibet com ptait une population, un 
territoire, ainsi qu'un gouvernement administrant ce territoire et gérant 
ses propres affaires internes hors de toute autorité extérieure. Entre 1913 
et 1950, les re lations extérieu res du T ibet central étaient conduites 
exclusivement par le gouvernement du Tibet. Le Tibet central était ainsi, 
à tout le m oins, un É tat indépendant de fa cto  lorsque, à la suite de 
l'invasion chinoise, il signa en 1951 "l'Accord en 17 points" par lequel il 
abandonnait son indépendance à la Chine. La Chine avait pris un certain 
nom bre d'engagem ents au regard dudit accord, notam m ent celui de 
p réserv er le  systèm e p o litiq u e ex istan t au T ibet et le sta tu t et les 
attributions du D alai Lam a, de protéger la liberté de religion et les 
monastères et de s'abstenir d'imposer des "réform es". Ces engagements, 
tou t com m e d 'au tres engagem ents, ont été v io lés par la C hine. Le 
gouvernement du Tibet avait le droit pour lui lorsqu'il a dénoncé l'accord 
en 1959.2

Autodétermination

Les Tibétains sont un "peuple sous domination étrangère" et, en tant 
que tel, peuvent se prévaloir du droit à l'autodéterm ination prévu en 
droit international pour déterminer librem ent leur statut politique. Le 
peuple tibétain n 'a pas encore exercé ce droit qui requiert une expression 
libre et authentique de leur volonté.

2 Ce résumé s'appuie sur les deux précédents rapports de la CIJ intitulés The 
Question of Tibet and The Rule of Law (Genève, Commission internationale 
de juristes, 1959) et Tibet and The Chinese People's Republic, A Report to the 
International Commission of Jurists by its Légal Inquiry Committee on Tibet 
(Genève, Commission internationale de juristes, 1960). Le présent rapport, 
avec l'aval de la CIJ, ne reprend pas l'analyse développée dans ces 
précédents rapports.
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Recommandations

La p rin cip ale  recom m andation que nous ferons dans ce rapport 
concerne la tenue d'un référendum  au T ibet sous la supervision des 
Nations U nies, afin  de déterm iner les souhaits du peuple tibétain. Les
personnes qui seraient habilitées à voter dans un tel référendum seraient 
les Tibétains et autres personnes résidant au Tibet avant 1950 et leurs 
descendants, et les réfugiés tibétains et leurs descendants. Le référendum 
se tiendrait dans les territoires contigus dans lesquels les Tibétains de 
souche constituaient historiquem ent une m ajorité ainsi que parm i la 
com m unauté en exil. Un tel exercice du droit à l'autodéterm ination  
pourrait déboucher sur la restauration d'un État indépendant, sur une 
forme d'autonomie interne authentique, sur un maintien du statut actuel 
du Tibet à l'intérieur de la Chine, ou sur tout autre statut librement choisi 
par le peuple tibétain.

La p lu p art des autres recom m andations spécifiques du p résent 
rapport découlent des violations par la Chine (décrites dans le rapport) 
de ses obligations incontournables au regard du droit international 
relatif aux droits de l'homme et ne nécessitent pas d'être reprises ici en 
totalité. Rappelons cependant quelques-unes des recommandations clé 
formulées.

Recom m andations à la République populaire de Chine

• Engager des d iscussions avec le D alai Lam a et le gouvernem ent 
tibétain en exil pour trouver sur la question du Tibet une solution 
respectueuse de la volonté du peuple tibétain ;

• Veiller au respect des droits fondam entaux du peuple tibétain en 
mettant fin aux violations décrites dans le présent rapport ;

• M ettre fin aux pratiques qui menacent de mettre en péril l'identité 
cu lturelle, religieuse et nationale propres au peuple tibétain . En 
particulier, abandonner la politique d'installation de Chinois sur le 
territoire tibétain ;

• Coopérer avec les mécanismes de protection des droits de l'homme 
des Nations Unies. En particulier, faciliter des visites significatives et 
non assujetties à des restrictions aux mécanismes des Nations Unies 
œuvrant contre la torture, les exécutions sommaires, arbitraires ou
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extrajudiciaires, la violence à l'égard des femmes, les disparitions, 
la détention arbitraire et l'indépendance de la magistrature. Libérer 
les prisonniers dont la détention a été jugée arbitraire par le Groupe 
de travail sur les détentions arbitraires, ainsi que les prisonniers 
détenu s sans m otif. M ettre  en œ uvre les recom m an d ations du 
R ap p orteu r sp écia l sur l'in to léra n ce  re lig ieu se  et lu i perm ettre 
d'effectuer une visite de suivi significative et d'accéder librement au 
peuple tibétain ;

Ratifier sans réserves le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et ses protocoles additionnels et le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ;

Perm ettre à des observateurs indépendants des droits de l'hom m e 
d'accéder librement au Tibet.

À l'A ssem blée générale des Nations Unies

R ep rend re le  d ébat sur la qu estion  du T ibet sur la base de ses 
résolutions de 1959,1961 et 1965.

À la Com m ission des droits de l'hom m e des Nations Unies

N om m er un rapporteur spécial pour enquêter sur la situation des 
droits de l'homme au Tibet.

Au Secrétaire général des Nations Unies

U tiliser ses bons offices et nom m er un envoyé spécial avec pour 
m ission de prom ouvoir un règlem ent pacifique de la question du 
Tibet et un référendum placé sous la supervision des Nations Unies 
en vue de déterminer les souhaits du peuple tibétain.

À la  communauté internationale

Les É tats et autres acteu rs de la scène in tern atio n ale  devraient 
s'abstenir de prendre position sur le statut juridique du Tibet jusqu'à 
l'organisation d'un référendum, conformément à la recommandation 
formulée dans le présent rapport ;

L 'aide au développem ent accordée au Tibet devrait bénéficier au 
peuple tibétain. A  cette fin, il y a lieu de garantir la participation des 
Tibétains à toutes les étapes des programmes, de leur conception à
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le u r ré a lisa tio n , de re sp e c te r  le s  ch o ix  des T ib é ta in s  en m a tière  
d 'en viron n em en t et de d éveloppem ent et de ne pas encourager 
l'installation de Chinois sur le territoire tibétain.

Au gouvernem ent tibétain  en exil

• Engager des discussions avec le gouvernement chinois pour trouver 
sur la question du Tibet une solution respectueuse de la volonté du 
peuple tibétain ;

• Collaborer à l'organisation au Tibet et parmi la communauté en exil 
d'un référendum placé sous la supervision des Nations Unies en vue 
de déterminer les souhaits du peuple tibétain.
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